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Avant propos

Le Grand Besançon a en charge l’organisation du service 
public de gestion des déchets ménagers et assimilés auprès 
des communes de l’agglomération.

Ce guide, destiné aux différents acteurs de l’aménagement, 
présente les prescriptions techniques que le Grand Besan-
çon souhaite voir pris en compte dans les programmes de 
constructions neuves ou de réhabilitation des bâtiments.

Respecter ces prescriptions techniques, c’est :

- Garantir un service de collecte conforme aux règles de 
sécurité, de prévention et de protection de la santé pour 
les agents de collecte.  Ainsi, la voirie doit être adaptée 
pour ne pas créer de situations accidentogènes pour 
les agents de collecte, qui exercent un métier à risque 
(les marches arrière des camions de collecte sont pros-
crites) ;

- Permettre  aux habitants de bénéficier d’un service de 
collecte au plus près du domicile ;

- Faciliter le travail des agents de collecte, mais aussi des 
agents d’entretien, des gardiens d’immeubles avec des 
lieux de stockage fonctionnels qui permettront de faci-
liter une bonne gestion des déchets pour les usagers et 
donc de maîtriser leur facture.

Ce document permettra à chaque étape d’un projet d’amé-
nagement de concevoir et aménager des espaces adaptés 
et conformes à la réglementation pour un service de collecte 
efficient et sécurisé.
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Compétence déchets :
une responsabilité partagée

Le Grand Besançon assure la compétence « collecte des déchets 
ménagers et assimilés » et à ce titre organise :

• La collecte des déchets ménagers et assimilés produits 
par les habitants des 58 communes de l’agglomération (popu-
lation 180 000 habitants) ;

• La gestion financière de la collecte et du traitement des 
déchets avec la facturation de la redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères.

Le SYBERT a la responsabilité du  traitement des déchets ménagers 
(syndicat de Besançon et sa région pour le traitement des dé-
chets).
Ce syndicat regroupe sept communautés de communes et la 
communauté d’agglomération du Grand Besançon (198 communes 
avec une population de 230 000 habitants) et gère :

• Les déchetteries, le centre de tri des déchets recyclables et le 
centre de tri des encombrants ;
• L’usine d’incinération des déchets résiduels avec valorisation 
énergétique ;
• Le compostage de proximité et des actions de réduction des 
déchets.

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES

DE LA GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS

> Déchets ménagers
Déchets non dangereux produits par l’activité domestique 
et la vie quotidienne des ménages.

> Déchets assimilés
Déchets de même nature que les déchets ménagers 
provenant des activités professionnelles* qui peuvent être 
collectés avec les déchets ménagers sans sujétion technique 
particulière et sans risque pour l’environnement. 

* établissements industriels, artisanaux, commerciaux, professions 
libérales, associations, administrations et services publics.

Contrat d’abonnement avec
le service public de gestion
des déchets

Conformément à la loi, les ménages sont tenus de recourir au 
service public de gestion des déchets. L’utilisation du service se 
fait dans le cadre d’un contrat d’abonnement. 

Qui doit souscrire le contrat 
d’abonnement ?

› Habitat individuel
Le propriétaire ou le locataire du logement

› Habitat collectif
Le propriétaire, le gérant de l’immeuble ou la personne 
physique ou morale gestionnaire de l’immeuble. La facture 
est répartie par le gestionnaire sur les charges des résidents 
de l’immeuble.

GÉNÉRALITÉS

Définition
Déchets ménagers et assimilés

Pour les Professionnels, deux options : 

> Souscrire un contrat d’abonnement avec le service public 
de gestion des déchets pour tout ou partie de ses déchets 
assimilables. Le titulaire du contrat est le propriétaire ou le 
gérant de l’établissement ;

> Faire appel à une ou plusieurs entreprises privées agréées 
pour assurer la gestion de ses déchets (attestation de gestion 
obligatoire par l’entreprise agréée).

NB : le service peut refuser de collecter des déchets non ménagers si ces 
déchets ne sont pas assimilables aux déchets ménagers (annexe 1).
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Mode et type de collecte

La collecte des déchets ménagers et assimilés est organisée : 

• En porte à porte pour les déchets résiduels et recyclables avec 
des bacs obligatoires mis à disposition par le Grand Besançon ; sauf 
au centre-ville de Besançon où la collecte sélective des recyclables 
est organisée avec un réseau de conteneurs d’apport volontaire ;

• En apport volontaire dans des conteneurs adaptés pour le 
Verre et les Textiles ;

• En déchetterie pour les encombrants, équipements usagés, 
gros cartons, textiles, déchets verts, déchets toxiques et dangereux, 
gravats, bois, inertes, pneus...

Remarque : différents équipements sont proposés par le Sybert 
pour le compostage des biodéchets.

ORGANISATION DU SERVICE DE COLLECTE

Fréquence de collecte
et niveau de service

La collecte des déchets résiduels et recyclables a lieu le même 
jour de la semaine, à des fréquences différentes selon trois ni-
veaux de service adaptés au lieu de résidence (cf tableau 
ci-dessous et carte p.7).

Des modalités spécifiques de 
facturation avec la redevance incitative 

Le service de collecte et de traitement est facturé à l’usager 
par la redevance d’enlèvement des ordures ménagères. Dans 
le Grand Besançon, il s’agit  d’une  « redevance incitative 
au poids et à la  levée » établie sur la base de la quantité de 
déchets résiduels («bac gris») présentés à la collecte.

La redevance est envoyée au titulaire du contrat d’abonnement.

NB : dans l’habitat collectif, c’est le gestionnaire de l’immeuble qui 
reçoit la facture et qui la répartit sur les charges des résidents de 
l’immeuble. 

Le principe de la redevance incitative est de 
responsabiliser chaque producteur de déchets et de 
permettre à chacun d’agir sur sa facture en encourageant 
le tri et la réduction des déchets. Concrètement la 
facture est calculée avec une part fixe « abonnement » 
et une part variable en fonction du poids du bac gris 
et du nombre de levées (nombre de fois où le bac est 
présenté à la collecte).

GRAND BESANÇON

COLLECTE DÉCHETS

Besançon centre-ville Besançon hors centre Communes périphériques

Type Fréquence Type Fréquence Type Fréquence

Résiduels
(non recyclables)

bacs
porte à porte

2 fois
par semaine

bacs
porte à porte

1 fois
par semaine

bacs
porte à porte

1 fois
par semaine

Recyclables
conteneurs 

d’apport 
volontaire

selon le taux
de remplissage

bacs
porte à porte

1 fois
par semaine

bacs
porte à porte

toutes les
2  semaines

Verre // Textiles conteneurs d’apport volontaire collectés selon le taux de remplissage

Prestation
de service service complet obligatoire service complémentaire 

optionnel (sous conditions)
service complémentaire

non proposé

Tableau 1 : modalités d’organisation du service de collecte - Grand Besançon
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Prestations de collecte spécifiques

SERVICE COMPLET OBLIGATOIRE

Dans le secteur «  Besançon centre-ville  » les agents de collecte 
effectuent un service complet obligatoire de collecte 
avec sortie et rentrée des bacs jusqu’aux lieux où ils doivent être 
collectés puis entreposés (y compris à l’intérieur d’une propriété 
privée). Ce dispositif a pour objectif principal de limiter le temps 
de présence des conteneurs sur la voie publique, notamment 
là où l’espace public est restreint. Cette prestation obligatoire 
est incluse dans le tarif de la redevance du secteur. 

A noter : le service complet ne peut être dispensé si les conditions 
d’accessibilité sont difficiles (topographie, poids des conteneurs, 
présence avérée d’animal dangereux) et si la sortie des conteneurs 
par les agents de collecte est de nature à porter atteinte à leur 
santé ou leur sécurité.

De plus, si le service complet n’est pas effectué, le titulaire du 
contrat doit s’assurer que les bacs ne gênent pas la circulation 
le jour de la collecte et que ces derniers sont entreposés sur le 
domaine privé en dehors du jour de collecte.

SERVICE COMPLÉMENTAIRE OPTIONNEL

Dans le secteur de «  Besançon hors centre  », les usagers 
peuvent bénéficier d’un « service complémentaire optionnel » 
de sortie et rentrée de bacs jusqu’au lieu où ils doivent être collec-
tés puis entreposés. 

Ce service est une option proposée à titre payant, sur demande 
du titulaire du contrat d’abonnement. L’acceptation par le service 
est délivrée si les conditions pour en bénéficier sont remplies 
(voir p.12).

Pour tout projet au centre-ville de Besançon, il 
est nécessaire de contacter le service en amont 
du dépôt du permis de construire.
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Le Grand Besançon
Gestion des déchets niveau de service

Besançon centre-ville
Besançon hors centre
Communes périphériques
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PRINCIPES GÉNÉRAUX
Les véhicules de collecte circulent sur les voies publiques ouvertes à la circulation. La collecte est réalisée en porte à porte sous réserve que 
les normes de sécurité soient respectées : 

> Le véhicule devra pouvoir circuler suivant les règles du code de la route en marche normale (en marche avant) ;

> Les marches arrière pour accéder aux points de collecte sont formellement interdites pour des raisons de sécurité ; seules les 
manœuvres de retournement du véhicule sont tolérées.

Les usagers et riverains doivent veiller à ce que la circulation des véhicules de collecte sur la voie ne soit entravée par aucun obstacle.

Pour les constructions neuves, il est recommandé de prévoir une place de stationnement (« place visiteur ») sur le domaine privé, 
en dehors de toute clôture. Une attention particulière doit être apportée pour éviter le stationnement anarchique qui complique le 
service de collecte.

CHAUSSÉE 
La chaussée doit avoir un revêtement carrossable, sans nid de 
poule ni ornière et être conçue de façon à supporter un véhicule 
poids lourds (jusqu’à 32 tonnes, 13 tonnes maxi par essieu).

LARGEUR DES VOIES
La largeur de la chaussée hors stationnement doit être au mi-
nimum de :

> 3,50 m pour une voie à sens unique
NB : voie à sens unique comportant des virages : la largeur 
minimale de la voirie doit tenir compte du gabarit de la benne 
et du déport occasionné par le virage en fonction de l’angle 
de celui-ci et du rayon du virage.

> 4,50m pour les voies à double sens

La voie doit disposer d’un dégagement suffisant de l’ordre de 
0,5m de chaque côté pour donner la possibilité d’accéder à 
tous les éléments du véhicule si celui-ci venait à être bloqué 
dans sa progression.

ACCÈS ET VOIRIE
Les voies de circulation doivent être dimensionnées pour le passage des véhicules de collecte poids lourd « 26 tonnes » :

RAYON DE COURBURE 
Les changements de direction de la voie doivent être compatibles 
avec le rayon de giration des véhicules de collecte (minimum 
8 mètres), l’empattement et le porte à faux arrière des camions 
de collecte (2,50m).

PENTES 
La voie ne doit pas comporter de pente supérieure à 12% en 
zone de circulation, et de 10% en zone de collecte.

Les changements de pente doivent être progressifs de 
façon à éviter tout frottement du châssis du véhicule et de ses 
équipements et accessoires (marche pieds...) ; les ruptures de 
pente brutales ou trop accentuées sont proscrites.

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES

DE LA VOIRIE POUR LA CIRCULATION DES VÉHICULES DE COLLECTE

LA HAUTEUR LIBRE
La hauteur libre de mobiliers ou d’équipements (lampadaire, 
panneau signalisation, câbles, etc.) de ces voies devra être au 
minimum de 4.5 m.

Tout type de végétation pouvant gêner la circulation doit faire 
l’objet d’un élagage régulier permettant un passage aisé dans 
le sens de la largeur et de la hauteur.
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CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES

DE LA VOIRIE POUR LA CIRCULATION DES VÉHICULES DE COLLECTE

CAS PARTICULIERS

Voies en impasse

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de 
retournement libre de stationnement de façon à ce que le 
véhicule de collecte puisse effectuer sa manœuvre (annexe 3).

UN CAMION DE COLLECTE  PEUT :
• Circuler sur une voie de Tram autorisée à la circulation, en 
dehors du service de collecte ;
• Traverser une voie de Tram bétonnée si un système de feux 
signalétiques est installé.

UN CAMION DE COLLECTE NE PEUT PAS :
• Circuler sur une voie de Tram enherbée ;
• Traverser une voie de Tram enherbée ;
• Rouler à contresens du Tram ;
• Effectuer une marche arrière sur une voie de Tram ;
• Collecter des bacs directement sur la voie du Tram.

Voies à proximité du Tram 

Des règles strictes sont imposées pour la circulation sur 
les voies du Tram.

Les agents de collecte ne peuvent pas circuler à pied 
sur les voies du Tram. 

Voies privées
Les véhicules de collecte peuvent circuler en marche avant 
sur les voies privatives lorsque les caractéristiques de la voie 
le permettent. Une convention devra être conclue entre le pro-
priétaire de la voie et le service public de gestion des déchets 
afin de définir les modalités pratiques d’accès à la voie.

En l’absence de convention, les conteneurs seront placés sur 
une aire de présentation, en bordure de la voie publique la 
plus proche.

Opérations en cours d’urbanisme

La collecte des déchets ménagers ne sera réalisée en porte à 
porte que si la voirie permet le passage d’un véhicule de 26 
tonnes.

Dès l’arrivée des premiers habitants, il est indispensable 
de prévoir la mise en place d’une voirie provisoire carrossable 
par des véhicules lourds. Dans le cas contraire, la collecte des dé-
chets ne pourra s’effectuer en porte à porte ;  les usagers devront 
apporter leurs déchets sur des points de regroupement définis 
en bout de voie.

La collecte se déroule normalement sur les voies publiques ou-
vertes à la circulation. Dans le cas de voies privées destinées à 
être rétrocédées à la fin du projet, une autorisation de passage 
signée par l’aménageur devra être délivrée pour les opérations 
de collecte.

Des panneaux d’indication des noms de voies, même tem-
poraires, sont également nécessaires pour livrer les bacs aux 
premiers arrivants et enregistrer les nouvelles rues à desservir.

Si ces prescriptions ne sont pas ou ne peuvent pas être res-
pectées, une aire de regroupement (ou aire de présentation 
des bacs) devra être aménagée à l’entrée de l’impasse, sur le 
domaine privé donnant sur l’espace public.
• Prévoir une surface équivalente à la taille des bacs, soit 1,5m2 
par habitation individuelle (voir aussi p. 13 autres critères tech-
niques d’une aire de présentation).

Si l’implantation ne peut se faire que sur le domaine public, 
l’accord de la commune devra être obtenu au préalable.
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CARACTÉRISTIQUES DES ÉQUIPEMENTS

LOCAUX DE STOCKAGE ET AMÉNAGEMENTS SPÉCIFIQUES

Équipements : dotation en bac

Les déchets doivent être obligatoirement présentés à la collecte dans des bacs mis à disposition par le Grand Besançon. Les 
bacs sont sous la responsabilité du titulaire du contrat d’abonnement.

Le volume à choisir est fonction du nombre de personnes et de la fréquence de collecte. 

Pour les habitations collectives, les bacs doivent obligatoirement être entreposés dans un local prévu à cet effet (article 77 du Règle-
ment Sanitaire Départemental- annexe 2).

HABITAT INDIVIDUEL (OU PAVILLONNAIRE)

HABITAT COLLECTIF

Les bacs de collecte doivent être stockés sur le domaine privé afin qu’ils ne soient pas accessibles par des tiers. 

Les bacs doivent être présentés sur la voie publique uniquement le jour de la collecte, sans gêner la circulation des véhicules et 
des piétons. La sortie des bacs est à la charge du propriétaire, sauf service complet ou complémentaire (cf p.6). Les bacs doivent être 
rentrés dès que possible après le passage du camion de collecte et ne pas rester en permanence sur la voie publique.

Capacité bac Besançon centre-ville
(collecte déchets résiduels 2 fois par semaine)

Besançon hors centre
Communes périphériques

(collecte déchets résiduels 1 fois par semaine)

60 litres 1 à 4 personnes  1 à 2 personnes

140 litres 2 à 8 personnes  1 à 4 personnes

240 litres 8 à 12 personnes  4 à 8 personnes

Afin de responsabiliser les usagers et de leur permettre 
de maîtriser au mieux leur facture (redevance incitative), 
il est conseillé de ne pas mutualiser les locaux de stockage 
mais de préférer des petits locaux (par cage d’escalier par 
exemple). 

Pour les ensembles d’habitats mixtes (copropriété, logement 
social, pavillon), il est conseillé de prévoir plusieurs locaux 
de stockage.

Le nombre de locaux de stockage est fonction de la taille du projet de construction. Ces locaux peuvent être situés, soit à l’intérieur, 
soit à l’extérieur des bâtiments, en conformité avec les règles locales d’urbanisme.

Tableau 1 : Gamme de bacs proposée pour l’habitat individuel

Stockage et présentation des bacs à la collecte

un bac gris (couvercle bleu) pour les déchets 
résiduels / un bac à couvercle jaune pour les 
déchets recyclables

POUR LE BAC JAUNE : Le bac 60 litres n’est pas disponible  / Prendre au minimum la même capa-
cité que le bac gris, voir un plus grand volume si le tri est bien effectué.   /  Pour le secteur « com-
munes périphériques » il est conseillé de prendre un bac jaune plus important car la collecte des 
recyclables a lieu toutes les deux semaines ;
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CARACTÉRISTIQUES DES ÉQUIPEMENTS

LOCAUX DE STOCKAGE ET AMÉNAGEMENTS SPÉCIFIQUES

Caractéristiques techniques du local
de stockage (local poubelles)

Le local de stockage doit être conçu comme un lieu privatif 
et fonctionnel pour les usagers (accessible à tous, bien éclai-
ré, bien ventilé et propre), pour l’entreprise de nettoyage, et 
pour l’organisation du service de collecte (sortie des bacs en 
attente de collecte ne pénalisant pas le stationnement, les es-
paces extérieurs, les aires de circulation et facilité d’accès pour 
les agents de collecte en cas de service complémentaire). 

S’il s’agit d’un local de stockage extérieur : 
• La distance entre la sortie d’immeuble et le local doit être 
jugée comme raisonnable (100m maximum) ;
• Lorsque, pour des raisons techniques, le local ne peut être 
installé à proximité immédiate des habitations, il doit se situer 
sur un lieu de passage couramment emprunté par les habi-
tants ;
• L’implantation doit se situer sur le domaine privé. Dans le 
cas où celle-ci se fait sur le domaine public, l’accord de la com-
mune devra être obtenu au préalable.

> PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (LOCAL INTÉRIEUR OU 
EXTÉRIEUR)

Les dimensions du local doivent faciliter l’accessibilité et la 
manipulation des bacs avec : 
• Une hauteur minimum de 2m20 ;
• Une surface permettant de manipuler un bac roulant sans 
déplacer les autres ;
• Un couloir de circulation libre d’1m ;
• Une largeur minimum de 3m.

La porte d’accès doit impérativement disposer :
• D’une largeur  d’au moins 1m30 ;
• D’une ouverture sur l’extérieur. 

Le local doit être équipé :
• D’un poste de lavage ;
• D’une évacuation des eaux usées ;
• D’un point d’éclairage d’au moins 100 lux ;
• D’un système d’aération (deux grilles : haute et basse) ;
• D’un revêtement permettant un entretien facile (choix d’un 
revêtement facilement nettoyable).

Et permettre des entrées/sorties de bacs faciles :
• Pente de 4 % maximum ;
• Absence de marche.
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Rappel : le service complémentaire est  un service 
optionnel réalisé uniquement sur le secteur de Be-
sançon hors centre.

> CONDITIONS ET AMÉNAGEMENTS NÉCESSAIRES 
POUR BÉNÉFICIER DU SERVICE COMPLÉMENTAIRE

Ce dispositif est conseillé, notamment pour l’habitat collectif. 
La prise en charge des bacs par le service depuis le lieu où ils 
sont entreposés permet au gestionnaire de l’immeuble de ne 
pas recourir à une société pour cette prestation et d’éviter que 
les bacs ne soient stockés sur l’espace public.

Sur le cheminement des bacs :
• Les angles ne doivent pas être inférieurs ou égaux à 90° ;
• Le sol doit être roulant et ne présenter aucune aspérité ;
• L’accès doit être libre : aucune marche, aucune porte, aucune 
clôture ;
• La pente maximale ne doit pas excéder 4% ;
• Le cheminement doit être équipé d’un éclairage de 100 lux 
minimum ;
• Un passage bateau doit être prévu, si nécessaire.

La porte du local :
• Doit être située du côté voirie ;
• Ne pas gêner le cheminement des bacs lorsqu’elle est en 
position ouverte ;
• Être munie d’un système permettant de bloquer la porte 
pour faciliter la rentrée et sortie des bacs.

Si le local est fermé :
Le système de verrouillage permettant d’accéder au lieu où 
sont entreposés les bacs devra être équipé : 
• Soit d’une serrure T10 ouvrable avec une clé mécanique de 
type «pass facteur » ;
• Soit être doté d’une serrure électronique de type VIGIK avec 
le code du service paramétré dans la centrale de la serrure.

Prendre contact avec La Direction gestion des déchets 
pour obtenir la carte de service afin que le gestionnaire 
de l’immeuble programme sa serrure pour autoriser 
l’accès du service.

Conditions à respecter : 

La distance à parcourir entre le point d’entreposage (local) 
et le point de collecte* ne doit pas être supérieure à 10m.  

*lieu où le camion de collecte de 26T pourra prendre en charge les bacs en 
respectant les prescriptions de circulation définies en p.8

10 M

LOCAL

PASSAGE BATEAU

D <
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> AIRE DE PRÉSENTATION DES BACS

Une aire de présentation pour la collecte des bacs devra 
être réalisée si le service complémentaire ne peut pas être 
exécuté (conditions non remplies ou secteur non concerné).

L’aire de présentation ne devra pas gêner la circulation des 
piétons ou des véhicules. Elle devra être :

• À 10 m maximum de la voie empruntée par le véhicule de 
collecte ;

• D’une surface équivalente à la taille des bacs (0,3m2 par lo-
gement collectif ) ;

• Équipée d’un passage bateau pour faciliter le transfert des 
bacs au camion ;

• Être plane et matérialisée au minimum par une plateforme 
en béton ;

• La mise en place de barrières ou haies pourra être prévue afin 
de bien délimiter cette zone ; elle sera délimitée coté trottoir 
par une bordurette afin d’assurer le blocage des bacs.

LOCAL

PASSAGE BATEAU

AIRE DE
PRÉSEN TATION

D > 10 M

OBLIGATOIRE
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Capacité des bacs Surface au sol Longueur Largeur Hauteur

500 litres 1 m2 1,30 m 0,8 m 1,12 m

750 litres 1,30 m2 1,30 m 1 m 1,22 m

> ÉTAPE 4 : ESTIMER  LA TAILLE DU LOCAL
Pour calculer la taille du local on applique un coefficient multipli-
cateur de deux à la surface totale occupée par les bacs selon la 
formule suivante :

- taille du local : emprise au sol du bac x nombre de bacs x 2

750L 750L 750L 750L 750L

750L750L750L750L750L

COULOIR DE CIRCULATION = 1M

longueur = 7,5m

porte = 1m30

la
rg

eu
r =

 3
m

40

200mm

200mm

20
0m

m

> Nombre d’habitants :
40 logements x 2,5 = 100 habitants

> Volume de déchets en litre par 
semaine :
100 habitants x 10 litres x 7 jours = 7000 litres/ semaine

>  Nombre de bac de 750 L :
7000 litres / 750 = 9,3 bacs de 750 litres 
- soit 10 bacs de 750 L.
N.B : Toujours arrondir au chiffre supérieur.

> Taille du local :
1,3 x 10 x 2 = 26 m2

Exemple pour un immeuble

de 40 logements sur Besançon

Tableau 3 : caractéristiques techniques des bacs proposés
en habitat collectif

> ÉTAPE 3 : CALCULER LE NOMBRE DE BACS À PRÉVOIR

Les bacs proposés en habitat collectif sont des bacs de 500 ou 750 
litres (L). Pour calculer le nombre de bacs on applique la formule :

- volume de déchets en litre par semaine / capacité du bac

Surface à prévoir pour un local de stockage

Besançon centre-ville 6 litres (ou 9 litres*) x nombre d’habitants* x 7 jours

Besançon hors centre 10 litres (ou 15 litres) x nombre d’habitants* x 7 jours

Communes 
périphériques

Déchets résiduels : 6 litres (ou 9 litres) x nombre habitants* x 7 jours
Déchets recyclables : 4 litres (ou 6 litres) x nombre habitants* x 14 jours

Privilégier un calcul du nombre 
d’habitants en fonction de la typologie 
des logements (T2= 2 personnes, 
T3=3 personnes…). Si la typologie des 
logements n’est pas connue prendre 
une moyenne de 2,5 habitants par 
logement.

Le local doit permettre d’entreposer le nombre de bacs nécessaires au stockage des déchets produits entre deux collectes.
Pour dimensionner un local à déchets, il faut au préalable estimer la quantité de déchets et le nombre de bacs pour une semaine en 
fonction du nombre d’habitants.  Pour dimensionner le local de stockage, il sera donc nécessaire : 

> ÉTAPE 1 & 2 : ESTIMER LE NOMBRE D’HABITANTS DE L’IMMEUBLE ET LE VOLUME DE DÉCHETS PRODUITS

* ratio habitat collectif dense

Tableau 2 : volume de déchets en litre par semaine selon la fréquence de collecte par secteur
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Recommandations : la quantité de déchets 
étant fortement fonction de la nature de l’ac-
tivité, prendre contact avec le service pour une 
estimation du nombre et du volume de bacs 
nécessaires.

> POUR LES BUREAUX

La production globale de déchets peut être établie à partir de 
ratios indicatifs : 
• 0,3 litre de déchets produit par m² de bureau et par jour
• ou 2 litres par agent et par jour.

Surface à prévoir 

La surface du local doit permettre d’entreposer le nombre de 
bacs nécessaires au stockage des déchets produits entre deux 
collectes (voir p.5 tableau fréquence de collecte par secteur).

> COMMERCES ALIMENTAIRES BARS-RESTAURANTS
• Production journalière estimée à 3 litres par m² de cellule 
commerciale.

> AUTRES ACTIVITÉS
• Production journalière estimée à 1 litre par m² de cellule 
commerciale.

Pour calculer la surface d’un local, les prescriptions sont iden-
tiques que pour les locaux des ménages (p.14).

Recommandations pour les locaux de stockage

Les professionnels doivent disposer d’un local permettant de stocker leurs bacs et leurs autres déchets destinés à être évacués en 
déchetterie ou par un autre prestataire. 

Si des locaux professionnels, commerces ou bureaux par exemple,  sont situés dans un même immeuble que des habitations, le local 
de stockage doit être différencié afin de ne pas regrouper les  déchets non ménagers avec les déchets des ménages.

En cas de co-activités sur un même équipement (restaurant, salle de spectacle, boutique, ..) il est préférable de prévoir des locaux 
(poubelles) indépendants et destinés à chaque activité.

Les prescriptions techniques concernant l’aménagement des locaux de stockage sont identiques à celles des ménages  (voir p.11)

A noter : la production de déchets pour les bureaux est composée 
en grande quantité de papiers cartons recyclables.

RAPPEL  : les Professionnels doivent faire le choix 
d’adhérer au service public de gestion des déchets 
pour la collecte de leurs déchets non ménagers assimilables 
ou de passer un contrat avec un prestataire privé.

LOCAUX
POUR LES DÉCHETS DES PROFESSIONNELS

Attention ! si la typologie de déchets ou la quantité 
produite nécessite une fréquence de collecte plus im-
portante que celle organisée par le service, ils doivent 
contractualiser avec un prestataire privé.

Exemples de ratios de production de déchets pour les commerces et bureaux



16

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

POUR LA COLLECTE SÉLECTIVE DU VERRE (PAR APPORT VOLONTAIRE)

PRINCIPES GÉNÉRAUX

La collecte sélective du verre est organisée sur tout le territoire 
dans des conteneurs d’apport volontaire mis à disposition par 
le Grand Besançon. La fréquence de collecte est adaptée en 
fonction du taux de remplissage des conteneurs.

Pour tout projet comportant plus de 100 logements (environ 
250 habitants), il est nécessaire de prévoir la mise en place 
d’un conteneur à verre. 

Caractéristiques des équipements
• Trois types de conteneurs à verre : aérien, semi-enterré, en-
terré.

• Trois volumes : 2,5m3, 4m3 ou 5 m3 ;

• Emprise au sol d’un conteneur : 2m sur 2m ;

• Pour la plate-forme : prévoir 50 cm en plus de chaque côté. 

• Pour un conteneur enterré ou semi-enterré : prévoir une pro-
fondeur de cuve de 2 à 3m ; hauteur de l’avaloir : environ 1m. 

Convention d’implantation
avec l’aménageur

Le service public de gestion des déchets du Grand Besançon 
fournit les conteneurs. La charge d’investissement (fourniture 
et génie civil) est supportée par l’aménageur. Une conven-
tion doit être signée entre l’aménageur, le Grand Besançon et 
la commune où sont implantés les conteneurs verre.

L’aménageur se rapprochera du service pour 
connaître les conditions administratives 
techniques et financières d’implantion des 
équipements.

La zone d’implantation des conteneurs doit répondre à la fois à des contraintes de facilité d’accès pour les usagers et d’accessibilité 
aux véhicules de collecte.

ZONES ET CONTRAINTES D’IMPLANTATION

Accessibilité des usagers

Pour en faciliter l’usage, les conteneurs à verre doivent être 
implantés sur le parcours habituel des résidents et à proximité 
des logements.

L’accès par les usagers doit pouvoir se faire à pied ; l’accès des 
personnes à mobilité réduite doit être pris en compte. Si pour 
des raisons techniques, ce point de collecte ne peut être situé 
à proximité des logements, il doit être sur un lieu de passage 
des habitants. Si nécessaire, un dépose-minute pourra être 
prévu afin de sécuriser les usagers en véhicule.

Le sens de circulation des véhicules sur les voies à sens unique 
doit être respecté ; l’implantation d’un conteneur ne doit 
pas inciter les usagers à effectuer des marches arrière ou des 
manœuvres peu sécurisantes.
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Accessibilité des véhicules de collecte

La zone d’implantation retenue doit être accessible au véhi-
cule de collecte ;  la voirie interne doit être conçue en chaus-
sée lourde et dimensionnée pour la circulation des véhicules 
de collecte (voir p.8).
Les conditions et contraintes de circulation sont les mêmes 
que pour les véhicules de collecte en porte-à-porte. Tenir 
compte des rayons de braquage plus importants des véhi-
cules de collecte en apport volontaire. 

Contraintes techniques pour le vidage 

• Pendant le vidage d’un conteneur par le camion grue de 
collecte, le véhicule ne doit pas gêner la circulation ou la vi-
sibilité. De ce fait, le conteneur ne doit pas être implanté à 
proximité d’un virage ou d’une intersection ;

• La pente devant le conteneur doit être inférieure à 8 % ;

• La distance entre le système de préhension du conteneur 
enterré et le camion doit être inférieure à 6 mètres et supé-
rieure à 3 mètres ;

• Il ne doit pas y avoir de stationnement de voitures autorisé 
entre les conteneurs et le véhicule de collecte ;

• Des bordures infranchissables (bornes, potelets ou bar-
rières) pourront être installées à une distance minimale 
de 1m de l’aplomb des parois extérieures afin de protéger du 
passage ou du stationnement intempestif .

La zone doit également répondre à des contraintes 
aériennes pour respecter la hauteur nécessaire au vidage par 
le camion grue et de sous-sol pour l’implantation des conte-
neurs enterrés :

• Soit un espace libre minimum de 10 m depuis le niveau du 
sol

• L’absence de réseaux souterrains (eaux, gaz, téléphone, 
fibre…)

• Un minimum d’1 mètre de déport par rapport au bord de 
toit le plus proche.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

POUR LA COLLECTE SÉLECTIVE DU VERRE (PAR APPORT VOLONTAIRE)
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AUTRES DISPOSITIFS

DE STOCKAGE À PRÉVOIR

La collecte des encombrants est organisée d’une manière 
générale par apport volontaire en déchetterie. 

Dans les ensembles d’habitat collectif, il peut être judicieux 
de prévoir un espace supplémentaire au local de stockage 
des bacs pour le stockage des encombrants. Cela peut per-
mettre d’éviter des dépôts sauvages en pied d’immeubles. 
Ce local doit permettre d’accueillir les grands cartons et 
les objets encombrants (vieux équipements usagés par 
exemple…) avant leur dépôt en déchetterie ou à la ressour-
cerie de la déchetterie si le réemploi est possible.

LOCAL POUR LES ENCOMBRANTS

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES
POUR LE « LOCAL ENCOMBRANTS »
> Ce local doit être ventilé, éclairé, facilement
nettoyable ;
> Avoir une surface minimum de 6,5m2.

Le compostage en pied d’immeuble

Plus adapté aux copropriétés et habitat semi-collectifs ou col-
lectifs moyens, le compostage en pied d’immeuble est prati-
qué sur une aire de compostage dont l’emplacement répon-
dra aux critères ci-dessous : 

COMPOSTAGE
La gestion des biodéchets (déchets organiques) est organisée sur le territoire de l’agglomération par le SYBERT. Ce syndicat propose 
différentes solutions pour développer la pratique du compostage individuel qui permet de réduire facilement le volume de sa pou-
belle d’environ 30%, et donc de maitriser sa facture. Dans l’habitat individuel ou pavillonnaire, différents modèles de composteurs 
sont proposés par le  SYBERT.

Dans les nouveaux programmes d’aménagement, il est recommandé de prévoir une aire de compostage afin de mettre en place un 
ou plusieurs équipements en compostage partagé. Deux types de solutions existent : le compostage en pied d’immeuble ou le 
chalet de compostage. 

Nota bene : Il sera nécessaire pour les gestionnaires de 
l’immeuble de se rapprocher du SYBERT pour mettre 
en place le programme spécifique d’accompagne-
ment prévu pour le compostage en pied d’immeuble.

Conditions à réunir : participation d’un groupe d’habi-
tants motivés et de deux personnes volontaires pour 
devenir « guides composteurs » de l’immeuble.

AIRE DE COMPOSTAGE, 
CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES :
• Le composteur doit être installé sur un espace vert ou 
dans un espace en contact direct avec la terre : prévoir 
5m2 minimum avec un espace également dédié au bac de 
structurant (broyat, copeaux) ;
• Terrain plat, ombragé, à l’abri du vent ;
• Aire située au plus près de l’immeuble ou du groupe 
d’immeubles auquel il est affecté ;
• Dans un lieu facile d’accès pour les résidents.

Le nombre de composteurs est à évaluer en fonction du 
nombre de logements de l’immeuble.

NB : les gestionnaires d’immeubles gèrent l’enlèvement des 
encombrants entreposés dans le local.
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Pour tout projet, contactez le SYBERT : tél.03.81.21.15.60

Le chalet de compostage

Le SYBERT propose ce type d’installation dans les sec-
teurs d’habitat dense (de 100 à 1000 logements). C’est une 
construction en bois qui permet de composter des volumes 
importants de biodéchets.

DESCRIPTIF DE L’ÉQUIPEMENT 

Le chalet de compostage est composé de plusieurs cellules :
• Cellules avec bac d’apports de déchets organiques + bac 
de maturation ;
• Cellule avec bac de stockage du structurant (broyat, co-
peaux,…) ;
• Équipement doté d’un système d’ouverture amovible et 
de fermeture permettant un contrôle des apports.

FONCTIONNEMENT 

Les habitants apportent leurs biodéchets lors des horaires 
d’ouverture prévus (deux à trois fois par semaine).
Ces permanences sont assurées par une personne formée. La 
gestion du compostage dans le chalet (approvisionnement 
du broyat, suivi des températures, retournement du compost) 
est assurée par le SYBERT.

AUTRES DISPOSITIFS

DE STOCKAGE À PRÉVOIR

Capacité de traitement : de 1 à 20 tonnes par an
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ANNEXES

ANNEXE 1
 
Déchets non ménagers présentant des sujétions techniques particulières
ne pouvant pas être collectés par le service public de gestion des déchets  

• Les déchets liquides et pâteux, les déchets imbibés de liquide (boisson, huile, jus de cuisson…). Seuls les déchets secs ou égouttés 
sont acceptés ;

• Les résidus, remblais, gravats, décombres et débris issus des travaux publics ou particuliers ;

• Les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux, DASRI (notamment les instruments coupants, piquants ou tranchants, les 
aiguilles, pansements et déchets anatomiques, tubulures, sondes, canules, gants ayant ou non été en contact avec un produit bio-
logique…) ;

• Les médicaments ;

• Les matières fécales, matières de vidange, excréments et autres matières rebutantes ;

• Les matières dangereuses, nocives, toxiques, corrosives, inflammables, radioactives ou explosives et les récipients les ayant conte-
nues notamment teintures, colorants, solvants, peintures, colles et adhésifs, insecticides, mécaniques et hydrauliques ;

• Les déchets d’animaux tels que les pièces de viande, résidus d’équarrissage, cadavres ou morceaux de cadavres ;

• Les déchets présentant des parties coupantes, tranchantes ou piquantes ;

• Les Déchets d’Équipements Electriques et Électroniques (DEEE) notamment petit et gros électroménager, le matériel hi-fi, vidéo, 
téléphonie, informatique, piles et accumulateurs… ;

• Le mobilier bois, métal et plastique, sommiers, matelas…. ;

• Les carcasses et pièces métalliques de véhicules, outillages et ferrailles diverses ;

• Les gravats, débris de charpente, de menuiserie, d’huisserie, de vitrerie ;

• Les déchets végétaux issus de l’entretien des jardins et espaces verts.

NB : ces déchets doivent être collectés
et traités par d’autres filières soit  :

> par retour sur le lieu de vente
> par une collecte et traitement par des professionnels 
agréés 
> en déchetterie (conformément au règlement en 
vigueur)
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ANNEXE 2

EXTRAIT DU RÈGLEMENT SANITAIRE DÉPARTEMENTAL DU DOUBS

ARTICLE 77 - EMPLACEMENT DES RÉCIPIENTS À ORDURES MÉNAGÈRES

Dans les immeubles collectifs, les récipients mis à la disposition des occupants pour recevoir leurs ordures ménagères doivent être 
placés à l'intérieur de locaux spéciaux, clos, ventilés. Le sol et les parois de ces locaux doivent être constitués par des matériaux imper-
méables et imputrescibles ou revêtus de tels matériaux ou enduits ; toutes dispositions doivent être prises pour empêcher l'intrusion 
des rongeurs ou insectes. Les portes de ces locaux doivent fermer hermétiquement.

Un poste de lavage et un système d'évacuation des eaux doivent être établis dans chacun de ces locaux pour faciliter l'entretien dans 
des conditions telles que ni odeur, ni émanation gênante ne puissent pénétrer à l'intérieur des habitations.

Ces locaux ne doivent pas avoir de communication directe avec les locaux affectés à l'habitation, au travail ou au remisage de voitures 
d'enfants, à la restauration et à la vente de produits alimentaires.

Si, dans certains bâtiments anciens, la disposition des lieux ne permet pas la création de tels locaux, les mesures suivantes doivent 
être adoptées selon les volumes disponibles :

- Soit l'établissement de locaux pour le seul remisage des récipients vides, en dehors des heures de mise à disposition des usagers, et 
présentant les mêmes caractéristiques que les locaux visés à l'alinéa ci-dessus ;

- Soit le remisage des récipients vides correctement nettoyés aux emplacements où ils gênent le moins les occupants de l'immeuble. 
En tout état de cause, ils ne doivent pas être placés dans les lieux d'accès aux cages d'escaliers.

Dans ces deux cas, un point d'eau et une évacuation des eaux usées doivent être aménagés pour permettre l'entretien des récipients.

Pour tous les groupes d'habitations comprenant plus de cinquante logements ou locaux équivalents et pour tous les immeubles 
collectifs, les promoteurs et architectes doivent, lors de l'établissement des projets de construction ou de transformation, consulter 
les services municipaux intéressés afin de prévoir, dès la conception, toutes dispositions nécessaires en vue d'un enlèvement facile 
des ordures ménagères en fonction des possibilités du service de collecte.

Dans les immeubles collectifs importants, les locaux de remisage des récipients à ordures ou de réception des vide-ordures, quand 
ces derniers équipements sont prévus, doivent, sans préjudice des réglementations spécifiques, être conçus, quant à leurs dimen-
sions, leurs dispositions et leurs accès à partir de la voie publique, de façon à permettre l'utilisation de récipients de grande capacité 
ou tous autres moyens adaptés aux productions importantes d'ordures susceptibles d'être imposés par les services de collecte des 
ordures ménagères en considération même de cette production. 
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DIMENSIONS DES AIRES DE RETOURNEMENT

Les schémas ci-dessous représentent la forme et les dimensions de la surface de chaussée nécessaire au retournement des véhicules 
de collecte. Cette surface ne comprend ni trottoirs, ni stationnement, ni quelconque obstacle ou autre aménagement ou accessoire 
de voirie.

ANNEXE 3

AIRE DE RETOURNEMENT «EN L» 
E = 4,00m       RL = 8,00m       L1 = 15,00 m       L’=13,00m

AIRE DE RETOURNEMENT «EN L» 
E = 4,00m          RL = 8,00m           L2=28,00m

AIRE DE RETOURNEMENT «EN L» 
E = 4,00m          RL = 8,00m           RM =13,00m

AIRE DE RETOURNEMENT «EN T» 
E = 5,00m          RL = 8,00m           L2=24,00m





JOINDRE UNE NOTE DESCRIPTIVE DES ESPACES

ET MODALITÉS PRÉVUS POUR LA GESTION DES DÉCHETS

FAIRE FIGURER SUR LE PLAN MASSE LE LOCAL DE STOCKAGE 

DES DÉCHETS OU L’AIRE DE PRÉSENTATION des bacs si différents 

du point de stockage 

MEMO

> ACCUEIL PUBLIC : 94 AVENUE CLÉMENCEAU À BESANÇON
> COURRIER : 4 RUE GABRIEL PLANÇON - 25043 BESANÇON CEDEX
> COURRIEL : gestion-dechets@grandbesancon.fr

POUR TOUT RENSEIGNEMENT

ET ÉTUDE DE VOS PROJETS

www.grandbesancon.fr

CONTACT : DIRECTION GESTION DES DÉCHETS

TÉL. :  03.81.41.55.35
Du lundi au vendredi :
8H -12H / 13H30 - 17H30

LORS DE LA CONCEPTION DE VOTRE PROJET :

ET POUR L’ÉTUDE DE VOTRE DOSSIER :

PENSEZ À PRÉVOIR : 

UNE VOIRIE DIMENSIONNÉE POUR UN VÉHICULE 

DE COLLECTE (DE 26TONNES)

- À moins de 10m d’accès du local de stockage 

OU UNE AIRE DE PRÉSENTATION DES BACS POUR LA COLLECTE 

- À moins de 10m de la voie où le camion de collecte pourra circuler

UN LOCAL ADAPTÉ (OU PLUSIEURS) POUR LE STOCKAGE 

DES DÉCHETS DES MÉNAGES ET SI NÉCESSAIRE UN LOCAL 

POUR LES DÉCHETS DES PROFESSIONNELS

- Sur le domaine privé, par bâtiment ou par îlot de bâtiments




